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Annexe 9 : Note du Ministre Demotte sur la politique des médicaments en 2004
Le Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique mènera, en concertation avec tous les acteurs et conformément aux dispositions de l’accord gouvernemental, une politique des médicaments tenant compte des trois priorités globales de la politique de la santé : la garantie et la promotion de l’accessibilité, la garantie de la qualité des soins dispensés et l’assurance de la durabilité de l’assurance maladie.

Outre les décisions relatives au budget des spécialités pharmaceutiques de 2004, une concertation sera poursuivie intensivement avec les acteurs - entre autres dans le cadre des Dialogues de la Santé - autour des mesures suivantes :
· Afin d’encourager la prescription d’alternatives moins chères, le Ministre donnera la possibilité au médecin de prescrire soit une spécialité, soit sous le nom de la molécule (DCI – Dénomination Commune Internationale). Une concertation entre médecins, pharmaciens et pouvoirs publics sera menée pour déterminer selon quelles modalités ce droit sera exercé. Elle définira notamment les obligations du pharmacien concernant le prix du médicament délivré et la manière dont les médecins seront encouragés à prescrire les médicaments moins chers. 

· Outre le principe du démarrage du traitement avec un petit conditionnement, le Ministre prendra l’initiative, dans le cadre de la problématique des grands conditionnements, de trouver une solution globale pour le 31.1.2004 au plus tard, où une décision sera prise concernant la taille maximale d’un conditionnement, une application stricte (le cas échéant, d’une solution alternative ) de la diminution de 20% du prix par unité pour les grands conditionnements, la manière de garantir en permanence la disponibilité d’un petit conditionnement, la marge de la distribution et le ticket modérateur sur les grands conditionnements. 

· Le Ministre tient à mener une concertation avec pharma.be sur la manière de prendre des mesures, via l’autorégulation, concernant la promotion de médicaments qui mène à un usage inadéquat de molécules spécifiques. Complémentairement à ce qui précède, le Ministre prendra des mesures, dans le cadre de la loi sur les médicaments, visant une application correcte de la promotion des médicaments.

· En attendant une réforme concertée du système de rémunération des pharmaciens qui tiendra compte de la double composante du rôle du pharmacien (l’aspect économique et commercial qui est lié au prix, et l’aspect service ou intellectuel), un système de rétribution reste d’application, de même que la perception obligatoire du ticket modérateur.

· Le Ministre établira, en concertation avec les organismes assureurs, une politique d’information des patients et des prescripteurs sur les médicaments moins coûteux et l’utilisation rationnelle des médicaments. Des campagnes tous publics sur les médicaments moins coûteux et sur l’utilisation rationnelle des antibiotiques seront notamment menées. 

· La base légale nécessaire à l’élargissement de la liste des préparations magistrales sera intégrée dans la loi-programme de 2003.

· Afin de permettre la mise en oeuvre d’une médecine plus sociale, les règles concernant l'utilisation d'échantillons par les médecins seront réévaluées.

· Le Ministre mènera dans les prochains mois une concertation avec les médecins et l’industrie pharmaceutique devant aboutir à une politique cohérente pour les classes où une économie est prévue en 2004. Cela devra se traduire dans le futur accord « Médico-Mut 2004-2005 « . La concertation portera sur le choix des classes thérapeutiques (basé sur les Conférences de Consensus et les recommandations du Conseil National de Promotion de la Qualité), les objectifs en terme de volume et les actions à mener sur le plan de l’information et de l’encouragement -en collaboration avec les Groupes Locaux d’Evaluation Médicale (GLEM)- d’une prescription rationnelle. 



